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ORDRE DU JOUR

Présentation des nouveaux élus et validation de la nouvelle 

composition de la CML 

Adoption du compte-rendu de la dernière CML (30 juin 2020)

Présentation de l’avancement de la consommation des crédits par 

thématique et vote de la nouvelle maquette financière

Proposition de critères de priorisation pour la fin de programmation

Retour sur des projets sélectionnés par les porteurs de projet eux-

mêmes

Informations sur des projets maritimes financés par d’autres dispositifs 

Informations diverses : FEAMP 2021-2027, réseau national, évaluation-

capitalisation à venir
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NOUVEAUX MEMBRES DU COLLÈGE PUBLIC

TITULAIRES

Patrick 

LE PELLETIER 

BOISSEAU

Vice-président du Pays 

d’Auray en charge des 

filières maritimes

Conseiller communautaire de Belle-

Ile-en-mer, conseiller municipal de Le 

Palais

Ronan LE DÉLEZIR Délégué du Pays d’Auray

Adjoint au maire de Crac’h, 1er Vice-

président du PNR du Golfe du 

Morbihan, conseiller communautaire

AQTA

Anita ALLAIN 

LEPORT

Membre du Conseil 

communautaire de GMVA, 

déléguée à l’ostréiculture

Adjointe au maire de Baden 

Jean-Pierre RIVERY

Vice-président au 

développement 

économique, agricole et 

aquacole de GMVA

Conseiller municipal à la ville de 

Vannes
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NOUVEAUX MEMBRES DU COLLÈGE PUBLIC

TITULAIRES

Muriel CLERY
Délégué syndical au PNR du 

Golfe du Morbihan 

2ème adjoint au maire de Damgan

Environnement, qualité de l'eau, 

développement durable et métiers 

de la mer

Alain GUIHARD
Conseiller syndical à l’EPTB 

Vilaine

Maire de Nivillac, Conseiller 

communautaire à Arc Sud 

Bretagne, conseiller départemental

Yves TILLAUT
Président du Syndicat Mixte 

de la Ria d’Etel

Maire adjoint de Belz, délégué à 

Vigipol

Jean-Michel BELZ

Conseiller municipal de 

Quiberon (en charge de la 

Criée de Quiberon)
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NOUVEAUX MEMBRES DU COLLÈGE PUBLIC

SUPPLÉANTS

Hélène CODA-

POIREY
Délégué du Pays d’Auray

Déléguée communautaire à AQTA 

en charge de la conchyliculture

A pourvoir Délégué du Pays d’Auray

Philippe LE 

BERIGOT

Délégué communautaire 

GMVA
Maire de l’Ie-aux-Moines

Gérard THEPAUT
Délégué communautaire 

GMVA
Maire adjoint à la ville de Vannes 

Ronan PASCO

Responsable du pôle Mer 

et littoral au PNR du Golfe 

du Morbihan
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NOUVEAUX MEMBRES DU COLLÈGE PRIVE

Alain 

LAVACHERIE
Salarié ostréicole

Sandrine 

GUILLEMET

Directrice de la mission 

locale du Pays d’Auray



77Commission Mer et Littoral Pays d’Auray- Pays de Vannes

VALIDATION DE LA NOUVELLE COMPOSITION 

DE LA CML

Le président de la CML met au vote la nouvelle

composition de la CML
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ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA CML 

DU 30 JUIN 2020

Le Président soumet à l’approbation des membres de la

CML le compte-rendu de la séance du 30 juin 2020.
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PRESENTATION DE L’AVANCEMENT 

DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS (1)

Fiche action par 
sous mesure

Enveloppe FEAMP 
V3 validée en CML 

du 30.06.20

Montant FEAMP 
sollicités

Montant FEAMP 
disponible au

08/12/20

Ajustements/
reliquats

1-FONCIER 124 213,18 72 119,22 € 52 093, 96 €

-2,44 PNR
+40 941,2 Hoedic

+13 300 Breizh Mer
+482,04 Drone

2464,02 Secure   
2-MILIEU 424 767,68 424 767,68 € 0 €

3-METIERS 30 000 3960,57 € 26 039,43 €

4-VALORISATION 374 087,61 369972,49 € 4115,12 €
+4223,22 CDPMEM

-108,1 Mussella
5-INNOVATION ECO 45 928,12 10 000 € 35 928,12 €

6-COOPERATION 11 003,41 11003,41 € 0 €

TOTAL PROJETS 1 010 000€ 891 823,37 € 118 176,63 €
7 - ANIMATION 217 846 € 27 407, 33 € 190 438,67€

TOTAL ENVELOPPE 1 227 846 € 917 248,72 € 310 597,28€
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PRESENTATION DE L’AVANCEMENT 

DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS (2)

31 projets sélectionnés depuis septembre 

2017 en 10 CML

891 823,37 € de subventions FEAMP 

sollicitées pour les projets 

90% de l’enveloppe dédiée aux projets 

consommée 

DATES DE CETTE FIN DE PROGRAMMATION 

Dernière sélection en CML en mars 2021

Derniers dépôts de demandes d’aide après 

passage en CML au 31 mai 2021

Fin de dépôt 

possible : 

printemps 2021 ! 
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RETRAIT DE LA RÉSERVE DE PERFORMANCE

Fiche action par 
sous mesure

Enveloppe FEAMP 
V3 validée en CML 

du 30.06.20

Montant à 
retirer

Enveloppe V4
Montant FEAMP 
disponible après 
retrait de la RP

1-FONCIER 124 213,18 -30 000 94 213,18 22 093, 96 €

2-MILIEU 424 767,68 0 424 767,68 0 €

3-METIERS 30 000 0 30 000 26 039,43 €

4-VALORISATION 374 087,61 0 374 087,61 4115,12 €

5-INNOVATION ECO 45 928,12 0 45 928,12 35 928,12 €

6-COOPERATION 11 003,41 0 11 003,41 0 €

TOTAL PROJETS 1 010 000€ 980 000 88 176,63 €
7 - ANIMATION 217 846 € -52 051,95 165 794,05 138 386,72 €

TOTAL ENVELOPPE 1 227 846 € - 82 051,95 1 145 794,05 226 563,35 €
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ADOPTION DES CRITÈRES DE PRIORISATION

Projet porté par les professionnels

Porteur de projet n’ayant jamais bénéficié du FEAMP

Public ciblé n’ayant jamais bénéficié du FEAMP

Projet collectif

Projet préservant la qualité du milieu

Projet pérenne et transférable

SONDAGE ZOOM : EN CHOISIR 4 PARMI CES 6 CRITERES
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Titre

grande partieNOUVELLES DE 

PROJETS 

SÉLECTIONNÉS
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PROJETS PRÉSENTÉS

* « Construction d’un batiment halio-alimentaire à Penestin » porté par 

Mussella - 99 891 € FEAMP

* « Ostreapolis, centre d’interprétation de l’ostréiculture » porté par 

GMVA - 11 520 € de FEAMP (pour l’étude)

* « MELOEM : valorisation des savoir-faire empirique des 

professionnels » porté par le PNR du Golfe du Morbihan, le CRC 

Bretagne Sud et le CDPMEM 56 – 29 000 € de FEAMP

* « Intégration paysagère et architectural des établissements 

conchylicoles » porté par le PNR du Golfe du Morbihan et le CRC 

Bretagne Sud - 24 722,44 € de FEAMP
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Titre

grande partieINFORMATION DIVERSES

ACTUALITES
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Titre

grande partieMERCI A TOUS !


